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Rubrique: Autres appels aux créanciers relevant du droit des 
sociétés 
Sous-rubrique: Appel aux créanciers suite à une scission 
Date de publication: SHAB - 31.10.2018 
Numéro de publication: SR02-0000000028 
Canton: VD 

Entité de publication:  
Kasser Schlosser avocats, Avenue de la Gare 5, 1003 Lau-
sanne

Appel aux créanciers suite à une scission LFM Pharma SA

Organisation transférante:  
LFM Pharma SA 
CHE-481.038.801 
Rue du Grand-Pont 2B  
1003 Lausanne 

Organisation reprenante:  
Société anonyme à constituer, RPM Pharma SA (raison so-
ciale à confirmer), Pully 
Contrat de scission, projet de scission du:  

Remarques juridiques:  
Les créanciers de l’ensemble des entités participant à la scis-
sion peuvent, dans le délai imparti, produire leurs créances 
et exiger des sûretés des entités participant à la scission. 
Appel aux créanciers suite à une scission selon art. 45 LFus 
(société transférante et reprenante) 
Délai : 2 mois 
Fin du délai: 31.12.2018 

Point de contact:  
Kasser Schlosser avocats 
Avenue de la Gare 5  
1003 Lausanne
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